
Référentiel des compétences professionnelles des métiers  

du professorat et de l’éducation 

B.O n° 30 du 25 juillet 2013 

Compétences communes à tous  

les professeurs et  

personnels d’éducation 

Professeurs, professeurs documentalistes et cadres d’éducation 

1. Faire partager  

les valeurs  

de la république  

6. Agir en éducateur  

responsable et selon des 

principes éthiques  

5. Accompagner les 

élèves dans leur parcours 

de formation  

4. Prendre en compte  

la diversité des élèves 

3. Connaître les 

élèves et  

les processus  

d’apprentissage  

2. Inscrire son action dans le 

cadre des principes  

fondamentaux du  

système éducatif et  

dans le cadre  

réglementaire de l’école.  

7. Maîtriser la langue 

française à des fins de 

communication   
8. Utiliser une langue  

vivante étrangère dans les 

situations exigées par son 

métier  

9. Intégrer les  

éléments de la culture 

numérique nécessaires 

à l’exercice de son  

métier  

10. Coopérer au sein 

d’une équipe  

11. Contribuer à l’action 

de la 

communauté éducative  

12. Coopérer avec les 

parents d’élèves  

13. Coopérer avec les 

partenaires de l’école  

14. S’engager dans une 

démarche individuelle 

et collective de  

développement  

professionnel  

Document B. Dubois, 

IFP NPDC  

septembre 2013 



Compétences communes  

à tous  

les professeurs 

École, collège, lycée général et technologique  

P1:   Maîtriser les 

savoirs  

disciplinaires  

et leur didactique  

P4 : Organiser et  

assurer un mode de 

fonctionnement du 

groupe favorisant  

l'apprentissage et la 

socialisation des élèves  

P2 :  Maîtriser la 

langue française 

dans le cadre de 

son enseignement  

P3 :  Construire, mettre 

en œuvre et animer des 

situations d’enseignement 

et d’apprentissage  

prenant en compte la  

diversité des élèves  

P5 : Evaluer les 

progrès et les  

acquisitions des 

élèves  

Document B. Dubois, 

IFP NPDC  

septembre 2013 



1. Faire partager les 

valeurs  

de la république  

6. Agir en éducateur  

responsable et selon des 

principes éthiques  

5. Accompagner les 

élèves dans leur parcours 

de formation  

4. Prendre en compte la 

diversité des élèves 

3. Connaître les 

élèves et  

les processus  

d’apprentissage  

2. Inscrire son action dans le 

cadre des principes  

fondamentaux du  

système éducatif et  

dans le cadre  

réglementaire de l’école.  

7. Maîtriser la langue 

française à des fins de 

communication   

8. Utiliser une langue  

vivante étrangère dans les 

situations exigées  

par son métier  

9. Intégrer les  

éléments de la culture 

numérique nécessaires 

à l’exercice de son  

métier  

10. Coopérer au sein 

d’une équipe  

11. Contribuer à l’action 

de la 

communauté éducative  

12. Coopérer avec les 

parents d’élèves  

13. Coopérer avec les 

partenaires de l’école  

14. S’engager dans une 

démarche individuelle 

et collective de  

développement  

professionnel  
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Observer, évaluer  

analyser, déceler 

Différencier, 

adapter 

Connaître les orientations  possibles pour un élève à BEP Identifier les signes Respecter la confidentialité 
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Connaître les dispositifs  

(RA,SEGPA, ULIS, ITEP, CAMSP, 

CMP,  …) 
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Analyser 
les progrès et  le parcours de leur enfant 

Créer des modules  

d’évaluations formatives,  

des projets... 

Identi
fier ses besoins  

en form
ati

on 

Lien référentiel 

des compétences 

du professorat et 

école inclusive 
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Compétences communes à 

tous les professeurs  

(école, collège, lycée) 

P1:   Maîtriser les 

savoirs  

disciplinaires  

et leur didactique  

P4 : Organiser et  

assurer un mode de 

fonctionnement du 

groupe favorisant  

l'apprentissage et la 

socialisation des élèves  

P2 :  Maîtriser la 

langue française 

dans le cadre de 

son enseignement  

P3 :  Construire, mettre en 

œuvre et animer des  

situations d’enseignement et 

d’apprentissage  

prenant en compte la  

diversité des élèves  

P5 : Evaluer les 

progrès et les  

acquisitions des 

élèves  
Fondements théoriques et didactiques des  

disciplines (parler, lire, écrire, construction du nombre…) 

Identifier les obstacles et les leviers 

Évaluer, analyser, connaître des pistes de remédiation 

Repére
r le

s d
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e la
ngage 

Créer des séquences adaptées 

Alerter les personnels spécialisés 

Orienter vers les partenaires

(orthophonistes…) 

Identifier obstacles et stratégies 

Adapter, différencier 

Prendre en compte les représentations sociales  
pour traiter les difficultés 

Développer des compétences transversales et 

favoriser le transfert des apprentissages 
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Analyser les réussites et les erreurs 

Repérer les besoins 

Développer l’auto-évaluation 

Evaluer =  

donner de la valeur 

Evaluer d
es progrès par  

rapport à
 soi-m

ême 

Communiquer des résultats  

aux élèves et à leurs parents 
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Lien référentiel 

des compétences 

du professorat et 

école inclusive 

Adapter son langage 


